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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Chaque adoption est la rencontre de deux histoires : celle d’un enfant 
déjà né, parfois déjà grand, qui n’a pas ou plus de famille susceptible de le 
prendre en charge, et celle de parents ou futurs parents qui souhaitent 
profondément accueillir pour toute leur vie un ou plusieurs enfants, en les 
entourant de toute l’affection nécessaire. 

En rapprochant ces deux attentes, l’adoption répond donc aux besoins 
de l’enfant privé de famille en lui permettant d’en retrouver une, afin qu’il 
grandisse et s’épanouisse comme adulte. 

Mais l’adoption est également une mesure de protection de l’enfance 
spécifique dépassant le cadre temporel de l’enfance, car elle instaure, par 
décision de justice, un lien de filiation particulier. 

Quel que soit leur lieu de naissance, en France ou à l’étranger, les 
enfants doivent bénéficier de la protection et des garanties identiques à 
celles de tout enfant né et élevé dans sa famille de naissance, comme le 
prévoient la convention internationale relative aux droits de l’enfant du 
10 novembre 1989 et la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d’adoption 
internationale. 

Presque 8 000 agréments pour l’adoption sont délivrés chaque année 
par les présidents de conseils généraux, ce qui porte le nombre total de 
titulaires à près de 29 000 au 31 décembre 2007. Pour autant, le nombre 
d’adoptions d’enfants en France stagne depuis plusieurs années et celui des 
adoptions internationales, qui représente 80 % du chiffre total des 
adoptions, a chuté de 20 % en deux ans (3 162 en 2007 contre 4 136 en 
2005), pour se stabiliser en 2008 (3 260). C’est donc 4 enfants adoptés 
sur 5 qui naissent à l’étranger. La validité de l’agrément étant de 5 ans, 
25 000 candidats agréés étaient dans l’attente d’un enfant en 2006. 

Avoir un enfant est un projet de couple : un enfant a besoin d’un père 
et d’une mère pour s’épanouir. La famille, ce n’est pas un lieu symbolique, 
c’est le lieu où la société se perpétue non seulement physiquement, 
lorsqu’on a des enfants, mais aussi sur le plan de l’enseignement de ce qui 
est essentiel, à savoir les valeurs. La famille est le premier lieu de 
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l’intégration sociale, c’est le couple formé par la mère, le père et qui élève 
et éduque des enfants. Et ce choix doit être fait lucidement parce qu’il est le 
fondement même, non seulement de la société d’aujourd’hui, mais aussi de 
son devenir.  

La demande d’adoption par des célibataires représente aujourd’hui 
trois risques : d’abord, celui d’augmenter le nombre de couples qui ne 
pourront pas adopter ; ensuite, celui de la dissimulation d’un couple de 
même sexe, risque qui entraînera la réticence de nombre de pays d’origine 
et réduira ainsi le nombre d’enfants à adopter ; enfin, celui de répondre aux 
désirs de l’adulte plus qu’au bonheur de l’enfant. Le pédopsychiatre Marcel 
Rufo qui dirige actuellement l’Espace Arthur, un service de psychiatrie de 
l’enfant à Marseille, décrypte la paternité dans son dernier ouvrage Chacun 
cherche un père. Dans Le Figaro du 25 novembre 2009, il s’exprime : 
« L’adoption par des célibataires est plus difficile car il y a le risque de la 
fusion avec l’enfant. Ce qui compte dans l’éducation de l’enfant, c’est la 
relation en trio. » 

La décision du tribunal de Besançon a créé un trouble certain. Si une 
personne célibataire ne peut être discriminée en fonction de sa race, de sa 
religion ou de son comportement sexuel, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
néanmoins être absolument prioritaire. Dans un arrêt Fretté/France du 
26 février 2002, relatif à un refus d’agrément, la Cour européenne, après 
avoir relevé l’absence de consensus parmi les États sur l’opportunité de 
permettre à un célibataire homosexuel d’adopter et la nécessité de laisser 
aux États une marge d’appréciation importante, a jugé que : « L’adoption 
est de “donner une famille à un enfant et non un enfant une famille” et 
l’État doit veiller à ce que les personnes choisies comme adoptantes soient 
celles qui puissent lui offrir, sur tous les plans, les conditions d’accueil les 
plus favorables. Dans ces conditions, les autorités nationales, notamment le 
Conseil d’État [...] ont légitimement et raisonnablement pu considérer que 
le droit de pouvoir adopter dont se prévalait le requérant trouvait sa limite 
dans l’intérêt des enfants susceptibles d’être adoptés, nonobstant les 
aspirations légitimes du requérant et sans que soient remis en cause ses 
choix personnels. Si l’on tient compte de la grande marge d’appréciation à 
laisser ici aux États et de la nécessité de protéger les intérêts supérieurs des 
enfants pour atteindre l’équilibre voulu, le refus d’agrément n’a pas 
transgressé le principe de proportionnalité. » 

C’est donc au nom de cet intérêt supérieur de l’enfant et des avis plutôt 
concordants des pédopsychiatres qu’il est proposé ici de réserver aux seuls 
couples mariés la possibilité d’adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 343-1 du code civil est abrogé. 

Article 2 

Au premier alinéa de l’article 345 du code civil, les mots : « du ou » 
sont supprimés. 

 


